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AVANT-PROPOS 

Le présent document est une révision et une adaptation du document « Plan d'action sur 

la moule zébrée » daté du 31 mai 1996 et préparé par les membres du Comité moule 

zébrée: 

Fay Cotton, Direction de la faune et des habitats 

Guy Gagnon, Direction des affaires institutionnelles et des 

communications 

Luc Jauron, Direction des écosystèmes aquatiques 

Marc Léger, Direction régionale de Lanaudière 

Alain Riopel, Direction des politiques du secteur municipal. 

Il constitue une opérationalisation de ce document pour les années 1998-2003 suite à la 

nomination de Louise Lapierre comme coordinatrice des espèces exotiques . 

Il s'intègre dans le volet biodiversité de Saint-Laurent Vision 2000 . 
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1. INTRODUCTION 

Le présent document décrit le plan de travail 1998-2003 pour prévenir et contrer les effets 

néfastes de l'introduction de la moule zébrée et autres espèces aquatiques nuisibles non 

indigènes dans les eaux du Québec. Le plan de travail 1998-2003 a été rédigé suite au 

mandat du COMEX du 14 octobre 1997. Pour plus d'information sur la moule zébrée et 

autres espèces aquatiques nuisibles et chacun des éléments de ce document, le lecteur 

devra se référer au document «Problématique et description des actions visant à prévenir 

la dispersion de la moule zébrée et des autres espèces aquatiques nuisibles au Québec» 1• 

La problématique de la moule zébrée et des espèces aquatiques nuisibles non indigènes a 

été intégrée au volet Biodiversité de Saint-Laurent Vision 2000 (1998-2003). Les 

objectifs du plan 3 en regard de la moule zébrée et autres espèces nuisibles sont : 

1. Contrôler l'introduction d'espèces exotiques . 

2. Limiter les impacts des espèces envahissantes. 

Également, le volet Navigation de Saint-Laurent Vision 2000 ( 1998-2003) a indu des 

objectifs concernant les espèces aquatiques nuisibles. Un des objectifs est de mettre en 

place une réglementation ou un code de bonnes pratiques quant aux rejets des eaux de 

ballast prévenant ainsi les introductions futures d'espèces exotiques. 

1 
Cotton, F., L. Jauron. A. Riopel, G. Gagnon et M. Léger. 1996. Annexe au plan d'action contre la dispersion de la 
moule zébrée au Québec : problématique el description des actions visant à prévenir la dispersion de la moule zébrée 
et des autres espèces aquatiques nuisibles au Québec, Ministère de l'Environnement et de la Faune, Direction de la 
faune et des habitats, 78 pp. 



2. APPROCHE PRÉCONISÉE 

Ce plan de travail s'appuie sur : 

• les conséquences observées et anticipées de l'impact de l'introduction de la moule 

zébrée en Amérique du Nord; 

• la vitesse de propagation observée ailleurs en Amérique du Nord depuis l'introduction 

de cette moule; 

• les résultats d'une étude qui a caractérisé le potentiel de colonisation par la moule 

zébrée de la majorité des plans d'eau du Québec méridional. 

Bien qu'il soit surtout question au cours de ce plan d'action de la moule zébrée, il est 

orienté vers les espèces aquatiques nuisibles non indigènes en général et peut facilement 

être adapté à ces autres espèces. Il pourra ainsi agir comme une méthodologie de base 

pour l'établissement de plans d'action pour certaines autres espèces nuisibles. L'ensemble 

des actions du présent plan visent les espèces aquatiques animales nuisibles non indigènes 

seulement et non les espèces végétales. 

Deux approches sont possibles pour orienter un plan d'action sur la moule zébrée : 

1. Favoriser une action sur les plans d'eau déjà infestés, afin d'enrayer le transfert vers des 

plans d'eau non colonisés. 

2. Agir sur les plans d'eau non colonisés afin d'empêcher l'arrivée de la moule zébrée. 

La seconde approche est préconisée étant donné la distribution actuelle de la moule 

zébrée dans le fleuve Saint-Laurent, la rivière Richelieu et que quelques spécimens ont 

été vus dans la rivière des Outaouais du côté ontarien. De plus, les moules zébrées sont 

également présentes dans de nombreux plans d'eau en Amérique du Nord. Un plan de 

prévention orienté vers les plans d'eau déjà infestés ne pourrait donc pas être efficace 

étant donné les multiples intervenants. De plus, le fait d'agir sur les plans d'eau non 

colonisés permet de rejoindre les intervenants du milieu désirant protéger leur milieu des 

• 

• 

• 
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• espèces exotiques. Cette participation ne portera fruit que dans la mesure où la 
concertation sera efficace. Or. cette efficacité ne sera maximale que si c'est dans l'intérêt 

des personnes et des groupes d'enrayer cette propagation. 

• 

• 

Le plan est axé vers une information générale, vers le suppon des groupes qui désirent se 

concener pour protéger des plans d'eau paniculiers et vers cenains axes spécifiques, 

comme les rivières à saumons et la protection des moules indigènes. 

Nous avons tenu compte du contexte budgétaire actuel en limitant les actions à celles 

nécessaires pour rendre effectifs les moyens préventifs de base . 



3. STRUCTURE ET CONTENU DU PLAN 

L'objectif du plan d'action est de limiter les impacts négatifs de l'introduction de la moule 

zébrée dans les eaux du Québec. C'est pourquoi le plan s'articule autour des dommages 

qui peuvent être causés au Québec (tableau 1 ). Afin de limiter ces dommages. deux 

catégories d'actions sont nécessaires. soit des actions de prévention de la dispersion. 

présentées au tableau 2. et des actions de prévention des dommages. détaillées au 

tableau 3. 

Les divers dommages, indiqués au tableau 1. ont été regroupés en trois catégories, soit les 

dommages aux structures de génie civil et équipements divers. comme les prises d'eau, 

les dommages aux utilisateurs du milieu aquatique et les dommages écologiques. Lors de 

notre recherche. nous avons constaté que l'information disponible était insuffisante pour 

orienter le plan d'action pour quelques dommages. C'est pourquoi l'aspect de 

connaissance des dommages a été inclus à ce tableau ce qui a conditionné. plus en aval 

dans le plan d'action. l'inclusion d'actions d'acquisition de connaissances avant la mise en 

place de certaines actions de prévention. L'importance des dommages anticipés pour le 

Québec a aussi été indiquée dans ce tableau afin de cerner le niveau d'effort à associer aux 
diverses actions préconisées. 

3.1 Contrôle de la dispersion 

La prévention de la dispersion. détaillée au tableau 2. s'articule autour de la limitation des 

mécanismes de dispersion des larves et des adultes. Afin d'orienter le plan. il a été 

nécessaire de qualifier l'importance de ces divers mécanismes et de mettre en relation les 

actions réalisées par des organismes du milieu et celles réalisées par le MEF. 

L'importance de chacune des actions permet de justifier les coûts associés, s'il y a lieu. La 

majorité des actions de prévention sont orientées vers la production d'un document 

d'information générale pour le public et la production de documents plus techniques 

destinés aux relayeurs d'information et à des clientèles spécifiques. Ces derniers 

• 

• 
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• documents sont nécessaires si l'on désire restreindre au minimum les actions support qui 

seront sollicitées directement au MEF. 

• 

Dans l'analyse des actions de prévention, le MEF a aussi considéré qu'il était difficile de 

dissocier certains mécanismes de dispersion de l'ensemble des autres mécanismes. Si l'on 

désire vraiment protéger la plupart des plans d'eau à risque, il faut s'assurer d'une action 

sur tous les mécanismes et il faut s'assurer d'une efficacité minimale de ces actions. À ce 

sujet, nous avons constaté qu'il était nécessaire de clarifier un certain nombre de points 

pour s'assurer d'un contrôle adéquat du principal mécanisme de dispersion de la moule : 

les embarcations. C'est pourquoi quelques actions d'acquisition de connaissances sont 

prévues à ce chapitre. 

Dans les tableaux 2 et 3, la recommandation de réalisation de l'action résulte de 

l'association entre l'importance de l'action et l'importance de l'effort pour réaliser l'action. 

Par exemple, une très forte recommandation de réalisation est associée à la première 

action du tableau 2, qui consiste à informer le public de la nécessité de nettoyer les 

embarcations dans les plans d'eau à risque. Cette recommandation résulte de l'association 

entre la très forte importance de l'action et l'importance moyenne de l'effort. Plus en aval 

dans ce tableau, l'action au sujet de la vidange des aquariums est fortement recommandée, 

malgré une faible importance de l'action. Ceci résulte de la très faible importance de 

l'effort, qui consiste à inclure un paragraphe de texte dans un des documents 

d'information. 

3.2 Description des outils de communication de prévention de la 
dispersion 

Deux outils de communications sont actuellement disponibles pour la moule zébrée, soit 

un guide de prévention et un vidéo; les deux ayant été coproduits avec l'Association de 

protection du lac Témiscouata (A.P.E.L.T.). Le Guide de prévention contre la moule 

zébrée fait état de l'expérience de cette association dans la concertation des intervenants 

• du milieu pour la prévention de la colonisation du lac Témiscouata et des lacs de la région 
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par la moule zébrée. Il résume les étapes qu'il faut franchir pour installer une station de • 

lavage, autant les aspects de concertation, les aspects techniques de construction, que les 

aspects reliés aux autorisations à obtenir. Il constitue aussi un compendium de plusieurs 

aspects reliés à la moule et son contrôle. Ce document s'adresse principalement aux 

organismes qui désirent mettre en place une action concertée et qui peuvent agir en tant 

que relayeurs d'information. Le vidéo, intitulé La progression de la moule zébrée: NOS 

EAUX DOUCES EN DANGER, est fort bien adapté à la diffusion grand public. Cet outil 

rend compte des efforts d'appropriation du dossier de la moule zébrée par les 

communautés riveraines des lacs Témiscouata, Massawippi et Memphrémagog. Il peut 

agir comme référence ou déclencheur pour d'autres opérations locales ou régionales du 

même type. 

Le plan de communication prévoit de bénéficier au maximum de la communication via 

INTERNET ainsi que via l'INTRANET pour les communications internes. À ce titre, la 

création d'un site WEB « Espèces aquatiques nuisibles » est préconisé. De plus, afin de 

favoriser les contacts les plus faciles possible avec les différents intervenants, l'utilisation 

du courrier électronique est préconisée. 

Le plan d'action présente divers outils complémentaires de communication aux tableaux 2 

et 3. Ces outils ainsi que les produits connexes sont décrits ci-dessous. 

Produit n°1 : 

Dépliant visant à sensibiliser le public au problème de la moule zébrée et indiquant des 

moyens de contrôle à mettre en place par les propriétaires d'embarcations. Le document 

sera présenté sur INTERNET et en version papier. 

• 

• 
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• Produit n° 2 : 

• 

Gabarit de panneaux d'information. Ces panneaux ou écriteaux, à être apposés près des 

points de mise à l'eau des embarcations, auraient pour objectif d'indiquer la vulnérabilité 

du plan d'eau concerné et de proposer aux citoyens des actions simples de prévention, en 

relation ou non avec la proximité de stations de lavage. Sans prendre évidemment la 

charge de produire ces outils de tailles et de fabrications diverses, le MEF mettra de 

l'avant une norme visuelle d'identification graphique et présentera des messages 

standardisés à y inscrire. Tout comme cela fut le cas en 1995 et 1996, dans le Bas-Saint-

Laurent et en Estrie, les outils eux-mêmes seraient réalisés par les communautés 

riveraines impliquées. 

Produit n° 3 : 

Document technique d'information. Ce document d'information vise à fournir, aux 

relayeurs d'information, une information technique sur les divers vecteurs de propagation 

et les méthodes de contrôle préconisées pour chacun de ces vecteurs. Ce document 

permettra d'assurer un minimum d'autonomie aux relayeurs d'information pour qu'ils 

puissent informer le public ou leur clientèle et pour qu'ils puissent planifier correctement 

les actions de prévention autour d'un plan d'eau. Le document technique sera placé sur 

INTERNET. Un nombre restreint de copies papier sera disponible. Ce document 

technique sera révisé périodiquement afin d'y ajouter, si nécessaire, les différents autres 

documents au fur et à mesure de leur production. 

Produit n° 4 : 

Réédition et actualisation du dépliant La moule zébrée au Québec. Ce document, édité 

initialement au printemps 1995 et maintenant épuisé, traitait de la biologie de la moule, 

de ses impacts écologiques et des zones à risques au Québec. Vulgarisé et plus accessible, 

• ce document est un complément au document no 3 et s'adresse aussi aux relayeurs 
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d'information. La brochure sera placée sur INTERNET et sera disponible en format • 

papier. 

Produit n° 5: 

Ce dépliant vise à informer ceux qui pratiquent la plongée sub-aquatique des risques que 

pose la moule zébrée et des méthodes de prévention applicables à la plongée. Le dépliant 

sera placé sur INTERNET. 

Produit n° 6: 

Ce dépliant s'adresse strictement aux utilisateurs d'hydravions et vise à fournir de 

l'information technique sur les méthodes de prévention applicables à ce type de véhicules. 

Le dépliant sera placé sur INTERNET. 

Produit n° 7 : 

Ce document vise à décrire les méthodes de suivi applicables aux prises d'eau et aux 

plans d'eau. Ceci permettra de réduire à un minimum les efforts du MEF dans le suivi de 

la propagation et à responsabiliser les utilisateurs du nùlieu aquatique. Ces méthodes 

peuvent être implantées par des réseaux de bénévoles. Le document sera placé sur 

INTERNET. 

Produit n° 8 : 

Carte de distribution de la moule zébrée. Sur INTERNET seulement. 

Produit n° 9: 

• 

Carton signalétique pour le gobie à taches noires. Disponible en papier et sur INTERNET. • 
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Produit n° 10: 

Base de donnée comprenant la liste des lacs et rivières échantillonnés avec leur 

classification quant au potentiel de survie de la moule zébrée. Sur INTERNET. 

Produit n° 18 : 

Document d'information sur les possibilités de dispersion de moules zébrées par les 

camions d'incendie ruraux et les avions citernes ainsi que sur les possibilité d'obstruction 

des systèmes de protection d'incendie. Sur INTERNET. 

Produit n° 19: 

Lignes directrices au sujet du nettoyage des équipements de pêche, d'études, de travaux 

en milieu aquatique. Sur INTERNET. 

3.3 Contrôle des dommages 

Les actions de prévention des dommages, détaillées au tableau 3, consistent, dans un 

premier bloc, à assurer la protection d'équipements submergés ou de transmission d'eau, 

tels que les prises d'eau d'industries, de municipalités et de chalets, les systèmes de 

protection d'incendie et certaines structures, comme les équipements reliés à la production 

hydroélectrique et ceux faisant partie intégrante des piscicultures du MEF. Les principales 

activités consistent à émettre des C.A., à informer les clientèles cibles, comme les 

municipalités, des risques encourus et de compléter l'information disponible dans le cas 

des systèmes de protection des incendies. 

En second lieu, pour les dommages écologiques, trois secteurs ont attiré l'attention du 

MEF, soit ceux de la pêche au saumon, de la réduction de la biodiversité et des nombreux 

impacts encore mal connus sur l'écosystème aquatique. 



10 

Pour la pêche au saumon, il faut s'assurer que les régions du Bas-Saint-Laurent et de la 

Gaspésie ne soient pas affectées négativement par la moule zébrée, puisque ce secteur 

géographique est favorable à une colonisation. Les connaissances dont nous disposons 

actuellement ne nous permettent pas d'évaluer adéquatement ce risque. C'est pourquoi le 

MEF propose de vérifier l'influence de la moule zébrée sur les rivières à saumons en 

Europe et ailleurs en Amérique du Nord. Si l'information recueillie s'avère insuffisante, il 

est possible qu'il soit nécessaire d'effectuer certaines études. Il faudra aussi établir une 

stratégie de prévention particulière à chaque rivière, en identifiant les facteurs de risque 

(par exemple les lacs récréo-touristiques en tête de bassin) et en favorisant une action 

concertée sur ces facteurs (telle la prévention de l'infestation dans ces lacs par les 
intervenants du milieu). 

Il est possible que certaines espèces de moules indigènes ou d'autres organismes 

aquatiques disparaissent du Québec à cause de la moule zébrée. Nos connaissances à ce 

sujet sont bien partielles; il est donc recommandé de clarifier cet aspect afin d'évaluer, s'il 

y a lieu, la pertinence d'actions particulières. Ainsi, une étude portant sur la distribution 

spatiale, la biodiversité et l'évolution des moules indigènes au Québec sera entreprise. 

L'étude portera également sur les effets des moules zébrées sur les moules indigènes. 

Cette étude permettra l'établissement de la précarité des moules indigènes ainsi que la 

nécessité le cas échéant d'établir des méthodes de conservation (comme des refuges). 

Les impacts sur l'écosystème aquatique et ses nombreuses répercussions sont mal connus. 

C'est pourquoi il faut maintenir un suivi minimal de l'évolution des connaissances dans ce 
domaine. 

• 

• 

• 



• 
11 

3.4 Description des outils de communications liés aux dommages 

Produit n° 11 : 

Guide sur les méthodes afin d'effectuer un suivi des moules zébrées à l'intention des 

prises d'eau municipales, industrielles. Ce document sera disponible exclusivement sur 

INTERNET. 

Produit n° 12 : 

Revue documentaire concernant les risques de propagation des moules zébrées et autres 

espèces par les piscicultures ainsi que le poisson-appât, sur les risques des moules zébrées 

sur les piscicultures ainsi que sur les modifications réglementaires à mettre de l'avant si 

requises. Disponible sur INTERNET. 

• Produit n° 13 : 

• 

Revue documentaire sur la biodiversité des moules indigènes au Québec, sur les effets 

des moules zébrées sur les moules indigènes et sur la précarité des moules indigènes au 

Québec. Disponible sur INTERNET. 

Produit n° 14 : 

Article scientifique sur la distribution et la précarité des moules indigènes au Québec. 

Produit n° 15 : 

Revue bibliographique concernant les effets des moules zébrées sur les poissons (en 

particulier les salmonidés). Cette étude touchera également la capacité des véligères de 

moules zébrées à se fixer au substrat en eau courante. Disponible sur JNTERNET . 
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Produit n° 16 : 

Guide sur les méthodes de protection des prises d'eau des chalets. INTERNET et copie 

papier. 

Produit n° 17 : 

Guide sur les méthodes de protection des prises d'eau. Ce guide est présentement un 

document interne à l' utilisation des régions. 

3.5 Actions support 

Toutes les actions précédentes peuvent difficilement porter fruit sans un minimum 

d'actions support. Ces actions support incluent le suivi de la dispersion de la moule et sa 

cartographie, la détermination du risque de colonisation de certains plans d'eau 

stratégiques où les données sont insuffisantes ou manquantes, l'établissement d'une liste 

des divers intervenants, la formation du personnel pour 1 • identification des espèces de 

mollusques, l'établissement d'outils support à diverses communications (ex : photos et 

diapos) et l'obtention d'articles et documents importants publiés sur la moule. 

Dans le cas du suivi de la dispersion, plusieurs avenues sont possibles. Afin de réduire les 

coûts, le MEF suggère de seulement confirmer les observations qui seront rapportées et 

de vérifier un certain nombre de prises d'eau municipales. Ces informations devront être 

communiquées au public et divers organismes cibles via des communiqués de presse et la 

cartographie de la distribution. Certaines voies d'échantillonnage bénévole à travers les 

réseaux de SLV 2000 (la Biosphère) seront explorées. 

3.6 Réalisation des actions 

• 
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• Un certain nombre des actions du plan pourront être absorbées à même les effectifs et 

budgets actuels des directions impliquées dans ce dossier. Il s'agit, entre autres, de l'appon 

d'expenise en communication pour la production des outils de communication, du 

maintien de l'expertise dans les méthodes de contrôle et le suppon aux régions pour 

l'émission de C.A. De plus, un budget de 25,0 par année a été prévu dans le cadre du volet 

biodiversité de SLV 2000 (1998-2003). 

La maîtrise d'oeuvre de ce dossier a été confiée à la Direction de la faune et des habitats. 

Une panie de la tâche d'une personne a été affectée au dossier des espèces aquatiques 

nuisibles. Les tâches de cette personne pour les cinq premières années du plan sont 

détaillées au tableau 4. Les principales tâches consistent à cordonner, mettre en oeuvre et 

évaluer le plan d'action, à agir comme répondant ministériel sur le dossier de la moule 

zébrée et des autres espèces aquatiques nuisibles, à paiticiper aux groupes de travail sur 

les espèces aquatiques nuisibles (SLV 20CH) volet biodiversité, Lake Champlain Basin 

Aquatic Nuisance Species Task Force, Great Lakes Panel on aquatic nuisance species) à 

contribuer à la production des divers outils de communication, à assurer la concenation 

des divers intervenants et à superviser ou contribuer à l'acquisition de connaissances dans 

des champs spécifiques. Dans le cadre de la réalisation de ce dossier d'autres ressources 

seront nécessaires (tableau 5). 

Afin de réaliser cenaines des actions qui sont prévues au plan d'action un groupe 

d'intervention ministériel sera formé. 

• Groupe d'intervention sur les espèces aquatiques nuisibles non indigènes (GINI) : 

- Liste des participants : 

Le groupe sera formé de personnes des directions centrales ainsi que de représentants de 

cenaines des régions : 

• • Louise Lapierre, coordonnatrice, Direction de la faune habitats 
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• Guy Gagnon, Direction des communications 

• Michel Bélanger, Direction de la coordination opérationnelle 

• Jean Dubé, Direction régionale de la Montérégie 

• Pierre Levesque, Direction régionale de l 'Estrie 

• Claudel Pelletier, Direction régionale de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

• Jean-Pierre le Bel, Direction régionale du Bas Saint-Laurent 

• Luc Jauron, Direction des écosystèmes aquatiques 

• Alain Riopel, Direction des politiques du secteur municipal. 

- Mandat du GINI : 

1. Orienter le plan d'action sur la moule zébrée et sur les espèces aquatiques 

nuisibles. Participer à l'ajustement, au suivi et à l'évaluation du plan d'action 

en fonction de l'évolution de la situation. 

2. Faire une liste des espèces aquatiques nuisibles au Québec.Prioriser les espèces 

sur lesquelles agir. 

3. Identifier les intervenants et relayeurs d'infonnation potentiels dans les régions 

touchées. Création d'une liste de distribution ministérielle spécifique aux 

espèces aquatiques nuisibles. 

4. Dresser la liste des plans d'eau de grande importance (socio-économique ou 

écologique) pour lequel la sensibilité devrait être évaluée ou révisée. Planifier le 
travail. 

5. Constituer un groupe de personnes-ressources pour les études réalisées sur les 

effets des moules zébrées et autres espèces aquatiques nuisibles non indigènes 

et participation aux études lorsque pertinent. Échanger des infonnations 

concernant les espèces aquatiques nuisibles non indigènes. Discuter au sujet de 

problématiques particulières. 

6. Planifier et aider à établir un réseau de suivi écologique ministériel et proposer 

des scénarios de mise en oeuvre. Produire un outil d'évaluation du risque 

• 

• 

d'introduction associé aux activités du MEF (incluant l'émission des permis et • 
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autorisations) et voir à intégrer cette préoccupation dans toutes les activités 

courantes du MEF. 

7. Fournir, l~ cas échéant des commentaires sur les documents rédigés sur les 

espèces aquatiques nuisibles. 

8. Évaluer la nécessité de nouvelles réglementations et de modifications à la 

réglementation actuelle. 

- Mode d'action : 

Une ou deux réunions annuelles des membres du groupe pour un total de 2 

journées environ visant: une mise à niveau infonnative des participants, un bilan 

des actions de l'année écoulée, une identification des priorités de la prochaine 

année et des personnes impliquées. 

Des réunions ad hoc d'une partie des membres du groupe pour planifier et réaliser 

des activités correspondant aux priorités. 

Également, dans le cadre des ateliers de la faune aquatique, certaines activités 

pourront être prévues pour des relayeurs d'information. Ces relayeurs 

d'infonnation et personnes ressources s'ajouteront au groupe d'intervention et 

seront: 

Un représentant des parcs. 

Un représentant des urgences. 

Un représentant de la conservation de la faune. 

Un représentant du Comité piscicole. 

Un représentant de la Direction des territoires fauniques, de la 

réglementation et des permis (DTRP). 

Et d'un représentant de chacune des Directions régionales. Toutes les 

Directions régionales nommeront une personne-ressource afin de servir de 
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relayeur d'information dans le cadre du plan d'action. Bien que ces • 

3.7 

personnes ne participeront pas nécessairement aux réunions du groupe, 

certaines informations leur seront communiquées afin qu'elle puisse agir 

comme représentant de sa région et participer au plan d'action. Il est 

recommandé que les personnes des régions soient des membres des SAEF. 

Les besoins en personnel pour le groupe de travail : entre 

5-8 jours/personnes par participant des régions par an. Les besoins 

concernant les travaux ad hoc sont à ajouter et seront planifiés 

annuellement dans le cadre de la rewe de programmes. Pour la DÉA, 

environ 12 jours par an sont prévus, 5 jours pour la DPSM et 54 jours pour 

la Direction des communications. Pour les autres régions non représentées 

dans le groupe de travail, un maximum de 5 jours par an sont prévus. 

Plan de travail 1998-2003 

• 1998-1999: 

• Révision du plan d'action. 

• Rédaction et publication des documents N°5 1, 3, 4, 5, 7, 8 et 9. 

• Préparation de Gabarit de panneaux d'information (document 2). 

• Formation du Groupe d'intervention sur les espèces aquatiques nuisibles non 

indigènes (GINI). Tenue de deux rencontres. 

• Présentation de conférences sur les moules zébrées et au besoin sur d'autres 

espèces aquatiques nuisibles. 

• Présentation de conférence sur le plan d'action moules zébrées, à l'American 

Fisheries Society, Atlantic international Chapter. (Québec, septembre 1998). 

• Achat d'images d'espèces aquatiques nuisibles. 

• Établissement de la liste des relayeurs d'information. 

• Réaliser une carte de distribution des moules zébrées au Québec ( document N° 
8). 

• 

• 



• 

• 
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• Établir des lignes directrices au sujet de la prévention de la dispersion de la 

moule par les équipements de pêche, d'étude et de travaux en milieu aquatique 

pour les travaux du MEF (INTRANET). 

• Participation à une réunion du Lake Champlain Basin Aquatic Nuisance 

Species Task Force et du Great Lakes Panel on aquatic nuisance species. 

• Engagement de deux stagiaires. 

• 1999-2000 : 

• Présentation de conférences sur les moules zébrées et au besoin sur d'autres 

espèces aquatiques nuisibles. 

• Tenue de deux rencontres du Groupe d'intervention sur les espèces aquatiques 

nuisibles non indigènes. 

• Rédiger des outils de communication (N°3). 

• Étude concernant l'eau pour l'ensemencement des poissons, vérification de la 

sensibilité des piscicultures du MEF. Rédaction d'un document (N° 12). 

Supervision d'un stagiaire sur le sujet. Rencontres afin de voir la nécessité 

d'effectuer des changements réglementaires. 

• Établir la liste des lacs stratégiques pour lequel un diagnostic devrait être posé. 

Planifier l'échantillonnage et poser un diagnostic de ces plans d'eau. Base de 

données sur les lacs et rivières (N° 10). 

• Participation à la conférence annuelle sur les moules zébrées et autres espèces 

aquatiques non indigènes (9 th International Zebra Mussel and Aquatic Nuisance 

Species Conference April 26-30, 1999 Duluth Entertainment Convention 

Center, Duluth, Minnesota). 

• Étude sur l'information disponible sur les effets des moules zébrées sur les 

moules indigènes. Établissement de la problématique au Québec (version 

préliminaire, document N°l3) et d'une base de données sur les moules 

indigènes au Québec. Superviser un stagiaire sur le sujet. 
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• Mise à jour d'une carte de distribution des moules zébrées au Québec. 

Production au besoin de cartes de distribution d ' autres espèces aquatiques 

nuisibles. 

• Rédaction d'un document d'information sur le suivi des prises d'eau (document 

N° 11). 

Participation à une réunion du Lake Champlain Basin Aquatic Nuisance 

Species Task Force et du Great Lakes Panel on aquatic nuisance species. 

• 2000-2001 : 

• Présentation de conférences sur les moules zébrées et au besoin sur d · autres 

espèces aquatiques nuisibles. 

• Tenue de deux rencontres du Groupe d'intervention sur les espèces aquatiques 

nuisibles non indigènes. 

• Compléter une revue des moules indigènes (version préliminaire, document 

N°13) et mettre à jour la base de données. Échantillonner les moules indigènes 

afin de compléter la problématique. Superviser un stagiaire sur le sujet. Gérer 

un contrat pour l'identification des moules. 

• Gérer un contrat établissant les relations entre la moule zébrée et les 

salmonidés et la reproduction piscicole en Europe et ailleurs en Amérique du 

Nord, établissant la problématique pour le Québec (document N°15, version 

préliminaire). 

• Participation à la conférence annuelle sur les moules zébrées et autres espèces 

aquatiques non indigènes. ( 10th International Zebra Mussel and Aquatic 

Nuisance Species Confcrence Avril 2000). 

• Établir des lignes directrices pour les consultants, chercheurs au sujet de la 

dispersion par les équipements de pêche, d'étude et de travaux en milieu 

aquatique. (document N°19) (INTERNET). 

• Établir des méthodes de contrôle et informer les pêcheurs et vendeurs au sujet 

de la propagation d'espèces aquatiques non indigène par l'eau accompagnant le • 



• 
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poisson-appât. Vérifier s'il y a lieu de modifier la réglementation concernant le 

poisson-appât. 

• Mise à jour d'une carte de distribution des moules zébrées au Québec (N° 8). 

Production au besoin de cartes de distribution d'autres espèces aquatiques 

nuisibles. 

• Participation à une réunion du Lake Champlain Basin Aquatic Nuisance 

Species Task Force et du Great Lakes Panel on aquatic nuisance species. 

• 2001-2002 : 

• Présentation de conférences sur les moules zébrées et au besoin sur d'autres 

espèces aquatiques nuisibles. 

• Tenue de deux rencontres du Groupe d'Intervention sur les espèces aquatiques 

nuisibles non indigènes. 

• Mise à jour d'une carte de distribution des moules zébrées au Québec (N° 8). 

Production au besoin de cartes de distribution d'autres espèces aquatiques 

nuisibles. 

• Acquérir les connaissances sur les risques potentiels de dispersion des moules 

zébrées par les hydravions et rédiger un document (N° 6). 

• Éditer la revue concernant la problématique pour le Québec au sujet des 

salmonidés et de la reproduction piscicole (N° 15). 

• Au besoin, superviser une étude concernant les effets des moules zébrées sur les 

salmonidés. 

Rédiger un document sur les méthodes de protection des pnses d'eau des 

chalets (N° 16). 

• Rédiger au besoin un document sur les méthodes de protection des prises d'eau 

municipales et industrielles (N° 17). 

• Participation à la conférence annuelle sur les moules zébrées et autres espèces 

aquatiques non indigènes. ( 11 th International Zebra Mussel and Aquatic 

Nuisance Species Conference Avril 2001) . 
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• Participation à une réunion du Lake Champlain Basin Aquatic Nuisance • 

Species Task Force et du Great Lakes Panel on aquatic nuisance species. 

• 2002-2003 : 

• Présentation de conférences sur les moules zébrées et au besoin sur d'autres 

espèces aquatiques nuisibles. 

• Tenue de deux rencontres du Groupe d'intervention sur les espèces aquatiques 

nuisibles non indigènes. 

• Mise à jour d'une carte de distribution des moules zébrées au Québec (N° 8). 

Production au besoin de cartes de distribution d'autres espèces aquatiques 

nuisibles. 

• Réviser les outils de communication 

• Au besoin superviser une étude concernant les effets des moules zébrées sur les 

salmonidés. 

• Rédiger une publication primaire sur les moules indigènes au Québec (N° 14). 

• Panicipation à la conférence annuelle sur les moules zébrées et autres espèces 

aquatiques non indigènes. (12th International Zebra Mussel and Aquatic 

Nuisance Spccies Conference Avril 2002). 

• Présentation d'une conférence sur les espèces aquatiques nuisibles à l' American 

Fisheries Society. 

• Participation à une réunion du Lake Champlain Basin Aquatic Nuisance 

Species Task Force et du Great Lakes Panel on aquatic nuisance species. 

• 

• 
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MODE DE FINANCEMENT ET COOPÉRATION AVEC LES 
INTERVENANTS DU MILIEU 

Une partie du financement nécessaire à la production des documents de communication 

ainsi qu'aux travaux de recherche sur les effets des moules zébrées a été dégagée à partir 

de SLV 2000. Par contre, les budgets restreints nécessitent de rechercher d'autres modes 

de financement des activités et projets de recherche. 

Un certain nombre d'avenues ont été étudiées afin de financer le plan d'action (voir le 

document « Problématique et actions pour prévenir la dispersion de la moule zébrée et 

des autres espèces aquatiques nuisibles au Québec » pour plus d'information). Ces 

avenues semblent lourdes et longues à mettre en application. Le plan ne recommande 

donc pas la mise en place de démarches particulières pour obtenir du financement; bien 

que le ministère demeure attentif à toutes solutions d'intérêts qui seraient proposées. 

• Il demeure, toutefois, une avenue qui mérite d'être explorée. En Ontario, tout comme aux 

États-Unis, divers groupes, comme la Fédération de chasse et pêche, ont collaboré 

fortement à l'action gouvernementale avec un léger support financier. Le ministère 

suggère donc d'inclure dans ce plan d'action l'établissement de propositions de 

collaboration à long terme entre le MEF et certains groupes du milieu afin de s'assurer de 

mécanismes adéquats de contact avec les diverses clientèles qui sont les premiers acteurs 

de la prévention de l'introduction de la moule zébrée et d'autres espèces exotiques. Ces 

propositions seraient soumises aux autorités compétentes avant d'être mises en place. 

Il est recommandé que les groupes du milieu puissent obtenir un support financier via le 

Programme Action environnement et faune, le Programme de soutien aux projets à 

caractère faunique et le volet interaction communautaire du programme SLV 2000. 

Le volet PARDE sert à susciter et soutenir financièrement la réalisation de projets de 

recherche, de développement et de démonstration proposés par le milieu de 

• l'environnement. Des démarches seront effectuées afin d'insérer dans les thèmes 
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prioritaires le contrôle des espèces nuisibles ainsi que la recherche sur les effets des • 

espèces nuisibles sur les espèces indigènes et leur habitat. Ainsi, des études qui seraient 

requises afin de détenniner les effets des espèces nuisibles sur les populations de 

salmonidés pourraient être priorisées dans le cadre du fonds. 

• 



• 

• 

• 
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5. COÛTS ET RÉALISATION DU PLAN D'ACTION 

La réalisation de ce plan d'action nécessitera le dégagement d'un professionnel à temps 

partiel de la Direction de la faune et des habitats. Le dégagement de cette ressource 

professionnelle est indiqué au tableau 5. 

De plus, le dégagement de ressources en région afin de servir de relayeur d'information 

(entre 3 et 8 jours selon les régions) et la participation des directions régionales au 

Groupe d'intervention, ainsi que le dégagement des ressources centrales (DÉA, Direction 

des communications, DPSM) n'est pas comptabilisée. Une évaluation sommaire a 

détemùné qu' environ 171 jours personnes par année seraient requis. Les frais reliés à ces 

dégagements ne sont pas comptabilisés. 

Aussi, la réalisation du plan nécessitera l'engagement de stagiaires tel qu' indiqué au 

tableau 5 . 

Les montants impliqués, à la Direction de la faune et des habitats ainsi qu'ailleurs au 

ministère de l'Environnement et de la Faune sont indiqués dans le tableau 6. 

La réalisation de ce plan d'action nécessitera 125,0 (0,000$) de SLV 2000, réparti sur une 

période de 5 ans (tableau 6). Ces sommes serviront à défrayer les frais de déplacement sur 

le terrain, à l'édition la première année de certains outils de communications, à l'achat de 

matériel divers pour les études, à l'octroi d'un contrat pour une revue bibliographique sur 

les salmonidés ainsi qu'à l'engagement d'un technicien à temps partiel. 

En plus, entre 1999 et 2002, la production d'outils de communication devra être prévue 

dans les budgets réguliers de la Direction des communications, voir tableau 6 (10,0 + 5,0 

+ 6,0). 

Également, des stages seront offerts dans le cadre des programmes courants (stages pour 

étudiants, stages inter-provinciaux etc) . 
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Responsabilité administrative 

La responsabilité administrative du plan d'action a été confiée à la DFH. Par contre, une 

collaboration constante devra être assurée entre la DFH, la Direction des 

communications, la DÉA, la DPSM, la DTRP, et des différentes directions régionales 

concernées. 

De plus, une concertation active devra également être assurée avec les partenaires de SLV 

2000 en particulier Environnement Canada et Pêches et Océans Canada. 

• 

• 



• 

TABLEAUX 

• 



• 
Tableau 1. Caractérisation des impacts causés par la moule zébrée. 

DOMMAGES 

STRUCTURES DE GÉNIE CIVIL ET ÉQUIPEMENTS DIVERS 
Obstruction des prises d'eau 
Diminution de la qualité de l'eau potable 
Obstruction des systèmes de protection d'incendie 
Dommages aux systèmes d'évacuation des eaux d'égouts 
Détérioration des structures de génie civil submergées 
Dommages aux piscicultures 
Dommages aux clubs de golf 

UTILISATEURS DU MILIEU AQUATIQUE 
Navigation de plaisance 
Pêche et chasse 

Détérioration des plages 
Risque à la santé humaine 

IMPACTS ÉCOLOGIQUES 
Augmentation de la transparence de l'eau 
Augmentation des plantes aquatiques 
Diminution de la nourriture pour les alevins 
Modification des communautés piscicoles 
Impact sur la reproduction piscicole 
Disparition des moules indigènes 
Modification des communautés benthiques 
Modification des habitats 
Modification de la migration de la sauvagine 
Modification de la physicochimie des plans d'eau 
Modification du cycle des contaminants 

• 
SUFFISANCE DES 

CONNAISSANCES NÉCESSAIRES 
POUR ORIENTER LE PLAN 

D'ACTION 

Suffisant 
Suffisant 

• Suffisant 
Suffisant 
Suffisant 
Suffisant 
Suffisant 

Suffisant 
Insuffisant 

Suffisant 
Suffisant 

Suffisant 
Suffisant 
Faible 
Faible 

Insuffisant 
Insuffisant 
Insuffisant 
Insuffisant 

Faible 
Suffisant 

Faible 

• 
IMPORTANCE DE L'IMPACT NEGATIF 

ANTICIPÉ POUR LE QUÉBEC 

Significatif 
Potentiellement significatif 
Potentiellement important 
Inconnu 
Significatif 
Potentiellement significatif 
Faible 

Significatif 
Inconnu pour la pêche au saumon ou autres 
espèces de poisson 
Important localement 
Globalement faible 

Nul 
Important localement 
Inconnu 
Peu connu 
Faible à très fort selon l'impact sur le saumon 
Important pour la biodiversité 
Peu connu 
Peu connu 
Faible 
Moyen 
Peu connu 



Tableau 2. Définition des actions de prévention visant le contrôle de la dispersion. 
MÊCAl'IISMF.9 DE ICWRŒDE PROPACATION 
Dllf'tRSIOl'I 

E,nêrieur des 
embarcations 

Extérieur des embarcations 
et planles aquatiques atta-
chées sur celles-ci et sur les 
remorques 

IMPORTANCE ACTIONS HORS Ml!'.F 
DVRJ!QUE 

ACTION:!IIMJ!:F DhAIU 5'.IR L'ACTION MEF UNIJt - - IMl'i:>RrANci: I>& 
(no ; mdiquc le QWQ&Q de rOU1il de llUPONSABLE L"ACTION MEi' 

Très fort Nettoyer les embarcations Informer et éduquer 
et insp«tions vi!Qlelles un large public 

Dépliant à large diffusion 
(no 1) + INTERNET 

Informer et fourn ir des Gabarit pour panneaux 
outils aux relayeurs d'information (no 2) 
d'information 

Conférence. 9.ipport 
lechnique et Ji !fuser 
Je l'information 

Document d'information 
gênêrale sur les vecteurs de 
propagation et les moyens 
de prévention ( no 3) + 
INTERNET 
Rèêdition actualisée du 
dêpliant : Lo moule ou 
Québec (no 4) + 
INTERNET 

DFH, Dir. des 
communica-
tions {DC) 

DFH,DC 

DFH,DC 

DFH,DC 

TOUS 

Très forte: absolument 
nécessaire de fournir un 
document d"information 
aux utilisateurs d'embar-
cations 
Forte 

Trés forte : doil fournir 
une information plus 
technique aux relayeurs 

Trés forte : doit rendre 
disponible une informa-
tion plus globale que le 
dêpliant (no 1) 
Trés forte : doit s'assurer 
d"une bonne compréhen-
sion de l'information et 
doit supporter les initia-
tives majeures 

Décrire la procédure de Participer à la publi- DFH, DC Très forte: permet 
mise en place d'une station cation du document d"avoir des stations 
de lavage et produire les efficaces 

IMPORTNICE RECOMMANDATION coOTs odl00111t 
DE l,IFfOkf Dt lltA.usA.tlON l)g -bllllllÛlln 

Faible 

Faible 

Moyenne 

Faible 

Forte 

Moyenne 

L'ACTIOl'I (OOOS) 

Très forte 

Forte 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

1998: SLV 2000 

1998: SLV 2000 
l,S 

1998: SLV2000 
8,S 

1998: SLV2000 

1998-2003 
SLV2000 

Nil 

__________________________ plans de construction ______ _______________________________________________________ • 

Eau lransportêe Eau dans les embarcations Moyen 
avec les 
embarcations 

Eau dans le système de Trés fort 
refroidissement des moteurs 

S'assurer de la vidange de Informer et èduquer 
l'eau lors du nettoyage des avec les outils de 
embarcations communicalion no 1. 

2. 3,4 

S'assurer de la vidange de Informer les respon-
l'eau lors du nettoyage des sables du nettoyage 
embarcations 

DFH.DC 

Acquisition de connaissan- DFH 
ces sur le moyen de vidange 
et d'élimination des adultes 

Très forte: information 
nécessaire et facile à 
communiquer 

Trés forte : nécessité 
d'agir sur les divers 
vecteurs majeurs de 
propagation 

Faible 

Moyenne 

Très forte Nil 

Très forte Nil 

S'assurer de la vidange de Nil Inclure l'information dans le DFH, DC Très forte: nécessité Faible Très forte 
l'eau lo,~ ,tu nettoyage des document no 3 d'agir sur les divers 
embarcations vecteurs majeurs de 

_ ___ ___ _ _ _ ___ __ __ ________ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ___ _ _ __ _ __ _ _ _ __ _ _ _ _ ___ ___ __ propagation _________________________ _ 

Plongêe 
sub-aquatique 

Eau dans les vestes de com- Peu connu Informer les plongeurs 
pensation 

Extérieur des équipements de Fort 
plongêe 

0 

S'assurer que les plon-
geurs ne proviennent pas 
de mnes infestées et net-
toyer les équipements s'il 
ra lieu 

Informer les relayeurs Inclure l'information dans DFH. DC 
d"infonnation les documents d"informa1ion 

noSetno3 

Informer les relayeurs Dépliant destiné aux pion- DFH. D<: 
d'information geuu (no S) 

Trés forte : nécessité 
d'agir sur les divers 
vecteurs majeurs de 
propagation 
Trés forte : nécessité 
d'agir sur les divers 
vecteurs majeurs de 
propagation 

Moyenne 

Faible 

Très forte 1998:SLV2000 

Très forte 1998: SLV 2000 

0 Page1de4 



Q • -Mt<;ANtsMf.i DE ~ll(::J! Dit PROPAGATION IMPORTANCE ACTIONS HOU MEIi' ACTIONS MEIi' OtTAIU SUR L'ACTION MEF IJNlît IMPORTANCE DE IMl'ORL\Ncit IŒCOMMANDATION coOu .,..,i;.,,, la 
DL9Pq910N · '. . DtlRl,OU! (DO: ipdiqu• le lllllllffll dt rOUIU dt RESPONSül.! f,'ACJION MEF Dl L'ErfORr Il! RtAl.lSATION Dit -•-n 

comnu,nblion) L'ACTION (IIODS) 

Êquïpements de Diverses directions du MEF Très fort S'assurer de l'assèchement lnfonner les directions Conférence aux personnes DFH Très forte : action de Faible Très forte 2000: Budget 
pêche, d'érude et et divers ministères provin- des équipements ou de la concernées concernées+ INTERNET responsabilisation du global des com-
de travaux en ciaux et fedéraux mi se en place de mesures + document mélhodologi- MEF muni calions 
milieu aqualique adéquates que(No 19) 

Consultants, chercheurs et Très fort S'assurer de l'assèchement Informer les consul- Rédaction d'une lettre DFH,DC, Forte : nécessilé d'agir Faible Très forte Nil 
universitaires des équipements ou de la lanls et chercheurs d'envoi des documents Directions sur les divers vecteurs 

mise en place de mesures visés d'information nos 1, 3, 4 et régionales majeurs de propagation 
adéquates 19 et s'assurer que l'infor-

mation pertinente est inclu-
se dans le doçumenl no 3 
(Conditions d'émission des 
permis SEGJ 

Pécheurs Possiblement S'assurer de l'assèchement S'informer des risques Appels à des personnes res- DFH Moyenne : très souhai- Faible Forte Nil 
faible des équipements ou de la posés et décrire les sources et courte recherche table d'évaluer l'impor-

mise en place de mesures mesures de prévention bibliographique tance du risque 
adéquates dans le document no J 

Les trois sources de propa- Moyen Participer â des modilica, Vërilier s'il y a lieu de DFH,DTRP Moyenne Très rorte Nil 
galion précédentes lions réglementaires: s'il y modilier certains 

a lieu règlements avec la 
participalion de la 
DRTP ----------------- -------------------------------------------------------------------------------Hydravions Gouvernements provincial et Fort Vidanger l'eau potentiel- lnfonner les utilisa- Rédaction d'un court docu- DFH,DC Très forte : action de Faible à Très forte 2001: budget 

fédéral et sociétés de conser- Jcmcnl contaminée des leurs ment d'information (no 5) el responsabilisation du moyenne global des com• 
vation Hottes dans des zones non envoi du document no J + MEF muni cations 

â risque INTERNET 
Mettre en place toutes les Acquêrir des connais• Information auprès des uti- DFH Très forte : action de Faible Très fone Nil 
autres actions identifiées sances sur les risques lisateurs et inclure le résul- responsabilisalion du 
ultérieu remenl potentiels lat dans le document no 6 + MEF 

INTERNET 
Propriétaires privés Fort Vidanger l'eau potentiel• Informer les utilisa• Rédaction d'un court docu- DFH, DC Moyenne localement Faible Forte Nil 

lement contanùnée des teurs menl d'information (no 6) el 
nones dans des zones envoi du document no J + 
appropriées INTERNET 
Mettre en place toutes les Compléter l'acquisi- Information auprès des uti- DFH Moyenne loçalement Faible Forte Nil 
autres actions identifiées lion de connaissances lisateurs et inclure le résul-
ullérieurement sur les risques poten- tal dans les documents no 6 

tiels s'il y a lieu et J -----------------------------------------------------------------------------------------------· Eau pour l'ense- Piscicultures gouvernemen- Fort locale- Vérifier la vulnërabi- Échantillonnage physico- DFH Très forte: action de Faible Très forte 1999: SLV 2000 
meocement de tales ment et là oû lité de chaque pisci- chimique responsabilisation du 
poissons l'on ense- culture, vérification MEF 

Piscicultures privées 

mence des sources d'appro-
visionnement de cha-
que pisciculture 

Fort Le MAPAQ agit en tant Sensibiliser les con-
loc;alemeot que relayeur d'information seillers du MAPAQ 

Établissement de la pro- DFH 
blématique des piscicultu-
res privées avant de pouvoir 
informer le MAJ'AQ 

Très forte : action de 
responsabilisation du 
MEF 

Moyenne Très forte 
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(IIKÀNISMi. Di: IOIII.CI!: Dt PROPAGATION 
llttPIÙIOl'I . . IMPOlflANCE ACTIONS HORS MEi' 

ilUIUSQUI 
ACTIONS MJ!:F 

Vêrifier, avec la par-
licipatîon de la DRTP, 
s'il y a lieu de modifier 
la rêglementation tou-
chant les piscicultures 

DhAIU St/R L'ACTION MEF t/NITt IMPORTANCE DE 
(nn • .• , , ... lo lllJAMn! dl rrolllde IWJl'ONIAJll,1! L·ACTION 1111, 
con111~1rntt1hon) 

DFH,DTRP Très forte: action de 
responsabilisatio11 du 
MEF 

IMJ'ORl'ANtl!: U:COMMANDAllON COÛTS flidllut lllt 
Dl L'Eff<>llt DE RW.ISATION l>f. -llllll>ùMs 

L'ACTION (000.1) . 

Moyenne Très forte 

privêes ------------------------------------------------------------------------------------------------· Eau accompa- Pëcbeurs et vendeurs Fort 
gnant le poisson-
appàl 

Mettre en place des mesu- Infonner les pëcheurs 
res de controle et vendeurs 

Participer à des modifica-
tions reglementaires; s'il y 
a lieu 

Vêrifier, avec la parti-
cipalion de la DRTP. 
s"il y a lieu de modifier 
la réglemenlation lou-

DFII 

DFH,DTRP 

Très forte : action de 
responsabilisation du 
MEF 

Très forte : action de 
responsabilisation du 
MEF 

Moyenne 

Moyenne 

Très forte Nil 

Très forte Nil 

chant au poisson•app:it ------------------------------------------------------------------------------------------------· DêballaSlage Transport marilime Peu connu Ne pas vidanger des eault Disculer avec Pêches 
douces en provenance et Océans Canada afin 
d'autres pays dans les eaux de s'ai;.<Urer que les 
douces du Québec eauit de ballas! soicnl 

réglementaires ou que 
des moyens alin 
d·empêchcr les 
dommages soient pns. 
Participer aux travaux 
concerna al le 

DFH Forte ; Vise à empêcher 
l'arrivêe de la moule 
:zèbrêe dans le Saguenay 
et l'arrivêe de nouvelles 
espèces c~otiques dans 
les eaux quêbécoises 

Faible Moyenne Nil 

dèbalastagc ------------------------------------------~-----------------------------------------------------· Vidange 
d'aquarium 

lndîV1dus Faible Ne pas vidanger l'eau 
conlenanl des mou les 
zébrées dans des milieu" 
non conlaminés 

Sensibiliser les aqua. Inclure l'information dans le DPSM 
ristes et les vendeurs documenl no _, 
de pois.~ns d·aqua 
rium 

Faible Très faible Très forte Nil 

--------------------------------------------------------· ---------------------------------------· Canûons 
d'incendie 
ruraux 

Municipalilés Faible lnfonner les munici- Document no 18 
palilés et le MAM 

DPSM, DFH Forte: Action de 
rcsponsabilisation du 
MEF quant au risque 
d'incendie 

Faible Très forte 2000: Budget 
global des c;om• 

municalions 

-------------------------------------------------------------------------------------------------· Tous Multiple Sans objet Confinner 1'1denlifi, Former les gens des régions DFI 1 
calion de la moule faune 
dans de nouvelles 
zones 

Autres espèces Gobie à taches noues Carton d'identification DFII, DC 
(document no 9) 

Multiple Sans objet Établir une banque des Aclion commune à DFII avec 
divers in1ervenan1s du plusieurs activités participation 
milieu des autres 

Obtenir des images Acheter des images déjà DC,DFII 
photo el vidêo produites par d'autres orga • 

oismes 

• 

Très forte : action de Faible 
responsabilisation du 
MEF, ce mandat ne peul 
ètre transféré aux 
relayeurs d'infonnation 
Trés forte : nëcessaire Faible 
d'infonner 

Très forte : doit s'ap- Moyenne 
puyer sur les ressources 
du milieu pour s'assurer 
d'une action eBitace 

Forte : outil support â la Faible 
communicalion 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

Indéterminé 

1998:SI.V 2000: 
5,0 

Nil 

Forte 1998 et 1999: 
SLV 2000 : 3,0 
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• MtcANlllMEII Df: _1'0t)R.q[ DE PROPAGATION 
o,sruslOl'I 

IMPDRTANCt ACTIONS HORS Ml'.t 
Dc.JRISQUr 

ACTION:!IMl:li' • -otrAILll sull L'ACTJON 1111:F ilNITt CMPOaTANClt oit 
(no:iad.iqiMlommftoderOUlllcle lmll'ONS.ULI! L'ACTIONMEI' . · 
<IIIIIIIIIIIHCl!iQo) 

Obtenir des anicles et Voir à établir une collabo- DFH, DC Forte : nécessité d'un 
documents supports 

Élablir une liste de 
lacs stratégiques dont 
la vulnérabilité n'a pu 
êlre é1ablie à cause du 
manque de données 
dans les banques con-
sultées 

Êtablir un diagnostic 
de risque pour certains 
lacs des parcs el réser-
\'CS el les bassins ver-
sanls des riviêres â 
saumons 

Informer les munici-
ralitês. les indusi,ies 
el mlen·enants du 
milieu des nouvelles 
zones ID reslttS 

Rê\'1scr au besoin 
1'1nformallon fournie 
par le Scr\'icc de ren• 
scignemcnls 

ration avec le Centre Saint- avec participa- minimum de documents 
Laurent afin de rêduire les lion des autres support pour le maintien 
coûts de l'expertise 

Cette liste inclut les lacs de DFH et DÉA, Très forte 
plusieurs parcs et rêseives, 
des lacs avec une prise 
d'eau ou d'importance 
récréo-touristîque 
(document 10) 

directions 
régionales 

Rédiger une procédure pour DÉA, DFH, 
perrnectre l'échanlillonnage directions 
physico-chimique par des régionales 
gens ayant une certaine 
expertise technique ( ex; 
technicien de la région 
faune) el superviser l'échan-
li li on nage des lacs de la 
füte ci-haut 

Réaliser et maintenir à jour DFII 
une carte de la distribution 
de la moule zêbrèe au 
Québec (document no 8, 
INHRNET) 

Réaliser un communiqué de DC, DFII, 
presse type DPSM, DÉA 

DFH et les 
autres 

Très forte : forte impor-
taoce de ,;es plans d'eau 

T rês forte : nécessaire 
d'informer les gens du 
milieu des zones infes-
tées pour qu'ils mettent 
en place les mesures de 
protection des prises 
d'eau, des embar,;atîons 
et autres équipements 

Trés forte ; nécessaire de 
transmettre l'information 

Forte : vise à réduire le 
temps consacré à la 
communication 

• • IMPORTANCE RltCOMMANDATION roOuaœmtla 
Dl. L'UJOJt.T D! RtA.ul.ATION Dl. -"-iaet 

Faible 

Moyenne 

Moyenoe 

Moyenoe 

Faible 

Faible 

L-'ÀCTi<JN l')OOS) 

Forte 

Tres forte 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

1998·2003: 
SLV2000 

1999 

1999: Budgets 
d'heures de 
laboratoire 

(DÉA, DFH) 

1998•2003: 
SLV2000 

Nil 

Nil 
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Tableau 3. Définition des actions de prévention des dommages 

DOMMAGES Â tvma 

Obstruction de systèmes de re, 
&oidissement et de prises d'eau 
municipales. industrielles et de 
chalets 

AC11O1'1S HORS MU 

Mettre en place des systèmes 
de protection (ex. : chloration) 

Vérifier rêgulièremenl les 
prises d'eau dans les zones à 
risques 

ACTIONSMEF 

Déterminer les êlémenls pour 
l'émission des CA. 

Informer comment faire un suivi 
des prises d'eau municipales et 
industrielles et des chalets 

Échantillonner certaines prises 
d'eau potable 

DÉTAILS SUR L'ACTION llŒf 

Maintenir â jour les connais-
sances pour actualiser au 
be~in le guide existant 
(colloque) (document 17) 
Rédaction d'un document 
d'information (no 11) prises 
d'eau municipales et indus-
trielles. (no 7) pour les lacs et 
les chalets 
Effectuer un suivi des prises 
d'eau à risque 

UNITt IMl'ORTANCI 
Rl!SPONSABLE Dl L'ACTION 
(•: atliOII lfflisN 
par1'11nkt) 

DPSM•. DÊA•. Très forte 
ooo• 

DPSM.DÉA. 
DC,DFH 

DPSM• 

Très rorte 

Très forte 

IMPORTANCE 
DE L'ER'ORT 

Faible 

Faible 

Faible 

RECOMM.,U,l))ATION 
DE Rt.u.lSATION DE 

L'ACTION 

Très forte 

Très forte 

Très forte 

co<m 
(11111H lllcale, 000$) 

PMDRH+ 
budget global des 
communications 

1998: SLV2000 
1999 : Budget 
global des com-
munications 

DPSM : 1,5 

Mettre en place des sySlèmes Déterminer les mêthodes de pro- Contacter les personnes DPSM Forte Forte Forte 2001 : Budget 
de protection pour les prises tection ressources hors Québec el global des com-
d' eau de chalets recueillir l'information munications 

--------------------------- - ------------- (document 16) ______________________________________________ _ 

Dinùnution de la qualitê de Les diverses actions d prëven- Dêjà prévu dans la section sur DPSM Très rorte Moyenne Très forte Nil 
l'eau ~table_____________________ tiun de la dhpersion _ _ __ _ l!_rffvention de la di_3'ersioo ________________________________________ _ 

Obstruction des systèmes de Mettre en place les mesures Ac4uêrir des connaissances sur T ransmeltre l'information aux DPSM Très forte Faible Très forte Nil 
protection d'incendie prêventives appropriées le riS<Jue d'obstruction de municipalités concernées 

camions d'incendie en nuheu 
rural el des systèmes de gicleurs 

Au besoin. rédaction d'un 
court document destiné aux 

DPSM.DC Très forte Moyenne Très forte Nil 

__ ___ _ __ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ munic,!paJités ______________________________________________ _ 

Doll\ll'l8ges aux systèmes d'éva- Mettre en place les mesures Déterminer les risques occasion• Vérification de l'expérience DPSM Moyenne Faible Forte DPSM : O,S 
cualion des eaux d'êgout prê\•entives appropriêes nés par le rejet de vélîgères dans hors Québec et courte revue de 

les réseaux d'égouts et informer littérature 
les mu nicipalitês 

Au besoin, rédaction d'un DPSM, DC Moyenne Faible Forte Nil 
court document destiné aux 

----------------------------------------- munic_jpaHtés -----------------------------------------------
Détérioration des Slructures de Réaliser toute étude jugêe per- Assurer le suivi des mêthodes de DÉA •, DPSM• Moyenne Faible Forte Nil 
génie civil subm:11,ées ____ tinente ___ _ _ _ __ _ contrôle _______________________________________________________________ • 

Dommages aux piscicultures du Sans objet Véri lier la vulnérabilité, tel Vérification des systèmes DFH Forte Moyenne Très forte 1999 : Budget 
MEF qu • il est indiquê à la section des disponibles et ceux installés global des com• 

risques de dispersion et. s'il y a ailleurs munications 
lieu. dêterminer les systèmes 
adaptés auit piscicultures 

___________________________ (document 121 ____________________________________________________________ _ 

Dommages aux piscicultures S'assurer de la mise en place Informer les conseillers pisci• Vérilicatîou de la vulnérabi• DFII Forte Moyenne Très forte 
privées et étangs de pêche de mesures adéquates cales du MAPAQ et les pro- lité, tel qu 'il est indiqué à la 

• 
priétaires de piscicultures section des risques de disper-

sion d , s'il y a lieu, détermina-
tion des systèmes adaptés aux 
pisdcullures (docu111e11t 12) 

• ;ge l dd 



Q 
D<>MMAGES.\.~ 

Dommages au,c appareils de 
mesures« in silu » 

ACTIO~ HORS MU ACTIONS MD" 
0 

DÈTAILS SOR L'ACTION MU UNJTÈ 
RESPONSABLE 
t•: rhlisie 
par l 'unili) 

Mettre en place les mesures de Informer les propriéeaires de ces Envoyer une leltre aux DÉA. DC 
protection adéquates appareils propriétaires d'appareils de 

mesures en hydrologie. tels 

IMPORTANCE IMPORTANCÈ 
DE L'ACTION DE L'En'ORT 

Forte Faible 

Q corn~ 
(IDllte mcale, OOOS) 

RECOMMANDATION 
DE RÊALIUTION DK 

L'ACTION 

Très forte Nil 

_ _ _ _ __ ____ _ _ _ _ __ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ !\!!.'utilisés au MEF et au MPO ____________________ _ ___ _ ______________ _ 

Dommages aux clubs de golr Au besoin, installer des lnfonner les clubs de golr lnfonner I' As.<iOCiation des DPSM, DC Faible Faible Moyenne Nil 
systèmes de prévention des clubs de golf 
équipements d'arrosage 

Déterminer qui peut fournir DPSM Faible Faible Moyenne DPSM : O,S 
r ei1pertise privée pour deter-
miner les outils de prévention 
à installer ------------------------------------------------------------------------------------------------

Impact sur le saumon atlantique Établir les relalions entre la 
moule zébrée et les salmonidés 
en Europe et ailleurs en 
Amérique du Nord 

l'tablir une stratégie de préven-
tion particulière au, rivières à 
~umon il rÎ!ô<JUC 

Revue de littéralure et contact DFH 
avec divers spécialistes. En 
bonne partie réalisé par les 
spécialil'les du MEF (docu-
ment 15) 
À l"aide des spécialistes du 
MEF, établir un plan parti• 
cu lier à chaque riviere 
Mise en place du plan de 
prévention en favorisant la 
prise en charge par les gens 
du milieu 

DFH 

DFIJ 

Très forte Forte 

Très forte Forte 

Tres forte Forte 

Tres forte 

Tres forte 

Très forte 

2000; SLV 2000: 
6,0 

2001-2002:SLV 
2000:si 

nécessaire 

Au hcsoin, é1udicr l'impact de Établir et suivre un contrat de DFII Très forte Forte Trés forte Au be9oin 
la moule sur certaines compo- recherche seulement 

____ _ ______ _____ __ _ _ _ _ _ __ _ _ santesdes ri\'ieres à saumon ____________________________________________ _ _ ---------· 

Disparition des moules 
indigènes 

Établis.~ment de la pré<:arité 
des moules québé<:oi:;cS 

Colliger les donnèes publiées DHF 
et non publiées sur la distribu• 
lion des moules indigênes dans 
les zones à risques (document 
13) 
Acquisition de données com-
plémentaires sur le terrain 
(document 14) 

DFH 

Très forte 

Très forte 

Moyenne Très forte 

Moyenne Très forte 

1999,2003: 
SLV2000 (frais 

de terrain) et 
budget global des 
communications 
2000: SLV 2000: 

frais de tenain 

Au beS(lin, proposer un plan de Implanter des moules indi- DFH À déterminer Forte A déterminer A déterminer 
conservation gènes dans des milieux non 

----- _____________________________________ P!"P~ces à la moule zébrée _________________________________________ • 

Detérioration des plages Maintenir à jour les connais-- Assister à la conférence inter- DÉA Faible Faible Forte PMDRII 
sances. Susciter des actions à nationale annuelle et informer 

_____ _ __ _ _ _ __ _ __ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ l'interne et à l'exterue _ _ _ _ la DUO au besoin _____________________________________________ _ 

Augmentation des plantes DFH Moyenne Faible Forte 1999-2003: SLV 
a~u•t!iues ___ __ _ _ ___ _ ____ _ _ __ _ _ _ _ ___ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ ___ _ _ _ _ _ _ ___ __ ___ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _____ 2000: 3,0/an __ 

Dioùnution de la nourriture des 
alevins ------------------------------------------------------------------------------------------------
Modification des communautés 
,iscicoles 
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DOMMAGBSÂ.t\'lTDl 

Modification des communautés 
benthiques 

Modification des habitats 

ACTIONS HORS MU' AC."TIONS MEF 

Maintenir à jour les connais-
sances. Susciter des actions à 
l'interne el ! l'externe 

DÊTAILS SUR L'AcnON MEt' UNJTt IMPORTAHC! IMPORTANCE 

Assisler à la conference inter• 
nationale annuelle el infonner 
la DUO au besoin 

RESPOl'ISAIILE DltL'ACTION DEL'U'f'ORT 
c•: action 
prl'unilj) 

RECOMM,\J'IIDATION co(rrs 
DE RtALtsATION DE (lnllff llsale. toOS) 

L'ACTION 

------------------------------------------------------------------------------------------------
Modification de la migration de 
la sauva12ne _____ _ _____________________________ - - - - --- - - - - - - - --- - - - - ----------- - - - - - - - ---------------
Ri~es à la santê bumaine ______________________ •· ____________ " _____ DÉA _____ Inconnue ___ faible ______ Forte ______ PMDRH __ 

Modification de la physico- Moyenne Faible Forte PMDRH 
chimie des _flans d'eau ____________________________________________________________________________________ _ 

Modification du cycle des 
contaminants 

• l,:e ,l ,le ,l 



- • • Tableau 4. Tâches de la personne à temps partiel (DFH) 

SÉc'll:tJRS D'AcnvITË ACTIONSMEF TÂCHES TEMl'S REQUIS n:MPS REQtJJS TEMPS Rf;QVJS TEMPS IŒQUIS TIMPS IUQUlS 
EN 1991 (Mmllllle1) EN lffl (wm11Rea) EN l0O& (Mmalnts) EN 1001 (llfflllln .. ) KN 1001 (,.._) 

TOUS Toutes 

Réviser au besoin l'information fournie 
par le Service de renseignements 
Avenues de financement 

Autres~es 
PRt\'ENTION DE l,A DISPERSION 
E11tërieur des embarcations Informer et éduquer un large public 

Informer et fournir des outils au11 
relayeurs d'information 

Acquérir les connaissances générales sur le dossier de la 
moule zébrée el des espèces aquatiques nuisibles afin 
d'être en mesure de réaliser les diverses activités. Identifier 
les espèces considérées nuisibles el dé(;eler les menaces 
d'invasion. 
Coordonner el concerter les divers intervenants (groupe 
d'intervention sur les espèces non indigënes (OIN!)) 
Répondre aux demandes d'information non traitées au 
centre d'accueil et de renseignements 
Assister â la conférence internationale annuelle wr les 
espèces aquatiques nuisibles 

En continu 

2,00 

2,00 

Participer â AIC • AFS a Québec- préparer une conférence 1.00 
Participer a des réunions (ententes Québec-Vermont-New 0,40 
York) 
Vérifier l'information fournie el modifier au besoin 

Rechercher les a\'enues de fi nancen,ent el les partenariats 
possibles 
Gobie;. taches noires (document no 9) 

Red1ger un dépliant ( déplia ni No 1 ) 
Conce\'oir el rédiger des outils de communication ( nos 3 
et 4) Concevoir un site INTERNET sur les espèces 
aqualiques nuisibles. Gabarit de panneaux (no 2) 

0,40 

l.1.00 

1.00 
3,00 

En continu En continu En continu En continu 

2,00 2,00 2,00 2,00 

2,00 2,00 2,00 2,00 

l,00 1.00 1.00 1,00 

0,40 0,40 0,40 0,40 

0,20 0,20 0,20 0,20 

0,40 0,40 0,40 0,40 

2,00 1,00 

Conlërence, surport technique et 2,00 3,00 2,00 2,00 2,00 
difliision de l'information ----------------------------------------------------------------------------------------------· Eau tram:portée avec les 

embarcations 
Informer et éduquer avec les outils de 
c;ommunication nos 1, 2, 3 el 4 
Informer les responsables du nettoyage 

Inclure l'information dans les documents 

0.20 0,20 0,20 0,20 0,20 Détenniner les moyens de vidange des larves et d'élimi• 
nation des adultes de l'eau de refroidissement des moteurs ------- ----------------- ------- ---------------------------------------------------------------· 

Plongée sub-aquatique Informer les relayeurs d'information Rédaction d'un dépliant el information des relayeurs 1.50 
_ _______ _ _ _ _ __ _ _ _ ____ _ _ _ _ _ ___ _ d'information (No 5) INTERNET _________________________________________________ . 

Équipements de pêche, Informer les directions concernées du Détenniner les ministères et directions concernées et 2,00 1,00 1,00 
d'étude et de 1ravau11 en MEF el des di,•ers ministères donner des conférences, réviser un document 
milieu aquatique méthodologique, produire des lignes directrices (no 19) 

INTERNET 

Hydravions 

Informer les consultants. les chercheurs el 
les universitaires visés 
S'informer des risques posés par les équi-
pements de pêche el décrire les mesures 
de prévention dans le document no 3 
Acquérir des coMaissances sur les 
risques potentiels 
Informer les utilisateurs gouveme-
menlallll et privés 

Rédiger une lettre de transmission de documents 
d'information 
Appeler des personnes ressources, réaliser une courte 
recherche bibliographique et rédiger de l'information dans 
le document no 3 (INTERNET) 
Acquérir des connaissances sur les risques potentiels 

Rédiger un document (No 6) (INTERNET) 

1,00 

1.00 

l ,00 
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sECTiURs D' ,\cnvtfi ACDONSMEJi' TACHES TEMPS REQUIS TIMPS REQUIS TEMPS RJ;QUJS TEMPS REQUIS TKMPS lt!QlllS 
EN lffl (iellllllnfl) l:N 1999 (_..._) EN 1009 (-i-) EN 1001 (oemalna) EN JOOJ (....i-J 

Eau pour I ensemencement 
des poissons 

Vérifier la vulnêrabilité de chaque 
piscicullllre 

Sensibiliser les conseillers du MAPAQ 

Participer avec les spécialistes du MP.F à l'établissement 1,00 
de la problêmalique el des mesures préventives ÎI mettre en 
place - supervision d'un stagiaire 
Informer le MAPAQ el sen'ir de personne ressource sur la 
mou le z.èbrêe 

1.00 

Vérifier, avec la participation de la Participer â des discus.~ions avec des membres du MEF 0,40 
DRTP, s'il y a lieu de modifier la régie-

- - ___________ mentation louchant les e!_SCÎcullllres __________________________________________________________________ • 

Eau accompagnant le Informer les pêcheurs et vendeurs Établir les méthodes de contrôle et infonner les pêcheurs et 1.00 
poisson-appât vendeurs - Rédiger une lettre 

Vérifier, avec la participation de la Participer à des dîscus.~ions avec des membres du MF.F 1,00 
DRTP. s'il y a lieu de modifier la régie-

- ____________ mentatioo t~uchant le poisson-~ppàt __ _ ____ _ _ ______________________________________________________ ---· 

Déballastage Discuter avec Pèches el Ocèans Canada Discuter avec Pèches et Océans 0,20 0,20 
alin de s'assurer que la vidange se fasse 
dans les eaux salées 

Vidange d'aquarium Sensibiliser le public et les relayeurs Inclure l"information dans le document no 3 0,20 
d·infonnation ---------------------------------- --------------------------------------------------------------· 

Camions d'incendie ruraux el Informer les municipalités el le MAM 
avions citernes 
Tous 

-

Confinner l'identilicalion de la moule 
dans de nouvelles z.ones 
Établir une banque des di\'ers inter, 
venants du milieu 
Obtenir des images pholo et vidéo 
Obtenir des articles el documents de 
support 
Établir une liste de [ac, stratégiques dont 
la vulnérabilité n'a ru rire établie à cause 
du manque de données Jans les banques 
consultées 
Établîr un diagnostic de risques pour 
certains lacs des parcs et réserves et les 
bassins versants des rivières à saumons 

Établir la stratégie d'échantillonnage el 
oOiir un support dans l'interprétation des 
doMêes pour les plans d'eau en dehors 
des parcs et réserves et des bassins 
versants des rivières à saumons 
lnlonner les municipalités. les industries 
el les intervenants du milieu des nouvel• 
les :rones infestêes 

Suivre la moule zébrée à raide de 
réseaux internes ec externes 

Rédiger un document (no 181 IN.) ERNET 

Former des gens des régions Faune 

Ùablir la liste des relayeurs d'information et s'assurer que 
l'infonnalion produite aura un bon réseau de distribution 
Acheter des images produites par divers organismes 
Commander les documents pertinents 

Établir une liste des lacs stratégiques et rédiger une 
procédure d'êchantillonnage pour le pH et le calcium à 
partir de documents existants Mise â jour des modèles de 
nllnérabilité des plans d"eau au Québec 
Superviser el organiser l'échantillonnage réalisê par des 
techniciens de la division Faune, en région ou par le réseau 
d'observateurs de la DEA. Superviser la base de donn~s 
des lacs et rivières (No 10) 
Superviser et organiser l'échantillonnage réalisê par le 
personnel des municipalités ou toute personne compétente 
en dehors du MEF 

Réaliser et maintenir à jour une carte de la distribution de 
la moule zébrée et des autres espèces aquatiques nuisibles 
non indigènes au Québec (INTERNET) (no 8) 

Réaliser un communiqué de presse type 

Établir des méthodes de suivi à raide de réseaux internes, 
externes et de bénévoles (document no 7) 

• 

Au besoin 

En continu 

0,20 
En continu 

o.so 

0,20 
1,00 

1,00 

Au besoin Au besoin 1,00 

En continu En continu En continu En continu 

En continu En continu En continu En continu 

2,00 

2.00 

2,00 

0.20 0.20 0,20 0.20 

1,00 1,00 1.00 1.00 
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• - • • SICUURS D'ACTIVITÉ AM10NSMEF TÂCHES TFMPS REQUJS Ul\1PS REQUlS TRMl'S R[QUJS TEMPS REQUIS TEMPS REQUIS 
EN 1998 (oemlllnN) EN 1999 (semaine) EN 1000 (NmainH) EN 1001 (sem,lllft) IN lOOl (-'-) 

PRÉVENTION DES DOMMAGES 
Obstruction des systèmes de 
refroidissement et de prises 
d'eau municipales, indus-
trielles et de chalets 

lnfonner comment faire un suivi des 
prises d'eau 

Rédiger un document d'information (no l 1) 1,00 

Déterminer les méthodes de protection Détenniner les méthodes de protection et rédiger deux 2,00 
pour les prises d'eau de chalets et les documents(no 16, no 17) 

_____________ _prises d'eau munic!J!ales et industrielles ____________ _ ____________ _______________________________________ _ 

Obstruction des systèmes de Acquisition de connaissances sur les Acquérir l'information auprès des spê<;ialistes du milieu 2,00 
protection d'incendie risques d'obstruction de camions d'incen- (ex: municipalités) et rédiger un document d'usage interne. 

die en milieu rural et des systèmes de Au hcsoin, ajouter l'information au document destiné aux 
___ ____________ _gicleurs_____________ munic!J:!alités{no 18) _ _ _______ _ ____________ _ _________________________ ------· 

Dommages au~ systèmes Déterminer les risques occasionnés par le t\Cl.1uérir l'information auprès des $p«Îalistes du milieu 2,00 
d'évacuation Jes eaux rejet de véligéres dans les réseau~ (ex: municipalités) et rédiger un document d'usage interne 
d'égouts d'égouts et informer les municipalitcs /\u hcsoin. rcJiger un document destiné aux municipalités 

(no Ill) ---------------------------------------------- - ------------------------------------------------· 
Dommages au~ piscicultures Vérilier la vulnérahilité, Ici qu'il eS1 
du MEF indiqué à la section des risques de 

dispersion et. s'il y a lieu. déterminer ks 

f'tahlir. a\'cc les ~écîalistes du Ml'!'. les mesures de 
protection adétjuates 

Stagiaire 

__________ _ __ systèmes adapyés au~_risciculturcs _ _ ___ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ______________________________ -------· 

Dommages aux piscicultures Sensibiliser les conseillers Ju M/\PA(J rrendre contact a,·ec le M/\PA(J et les propriclaires de Stagiaire 
privées riscicullurcs 

Vérifier. a\'C<: la participalion de la Surcrviscr une è1uJe visant à ètahlir la prohlêmatique des 0,40 
DRTP. s'il y a lieu de moJilier la règle• pisckullures 

_____________ mentation !llr le~ p~,;cic~lures _______ ________ ___________________ _________________________________ -· 

Dommages aux appareils de lnfonner les propriétaires Je ces appareils Dètern1incr les groupes d'utilisateurs visés el les informer 1,00 
mesure te in des n~es encourus via la rédaction d'une lcure ___________________________________________ • 

Dommai.esauxclubsde~lf lnfonnerlesclubsdc101r _________________ - --------------------------------------- 0,50 ----------· 
lmpacl sur la reproduction l:lablir les relations enlre la moule 1ëhréc (ièrer un conlral (documcnl no 15) 2,00 
piscicole et les salmonidés. en Europe et ailleurs en 

Amerique Ju Nord 
Établir une stratégie de pré\"CnUOn parti 
culiëre au~ rivières à saumons â risque 
Au besoin. étudier l'impact de la moule 
sur certaines composantes des ri,·iéres a 

Gère, un contrai 

1 ndéterminé lndélerminé 

Indéterminé Indéterminé 

_____________ saumons ___________ _ _ _______________________________________________________________ _ 

Oi~arition des moules Élablir la précarite des moules Colliger l'information dispomhle • supel'\'1ser un stagiaire En continu MO :l,00 
indigènes quêbêcoises (hase de données et re\l1c No 1.\) 

( ·omplêccr par une élude sur le terrain 2,00 
Rooaction d'une [!Ubhcation [!timairc (no 14) 4,00 

PERFECTIONNEI\IENT ET MANll,HSAD-110<' 7,RO 8.00 R,00 8.00 

TOTAL 111,60 33,00 32,11() 23,90 2J,40 
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Tableau 5. Besoins en personnel régulier, stagiaires et contrats 1998-2003. 

Direction de la faune et des 
habitats, Service de la faune 
aquatique 

Directions régionales, 
DPSM, DÉA, Direction des 
communications, DCO 

Stagiaires (ministère de 
l'Environnement et de la 
Faune ou Conseil du Trésor) 

Total effectifs réguliers du 
ministère 

Personnel technique (SLV 
2000) 

TOTAL sans les stagiaires 

TOTAL avec les stagiaires 

Contrats (SLV 2000) 

1998-99 _ _ _ _ _ _ 1999-00 2000-01 

93 jours 

non prévu 
(environ 142 jours) 

Stage de maîtrise en 
sciences de 
l'environnement, moules 
indigènes (biologiste): 60 
jours 

235 

235 

295 

165 jours 

non prévu 
(environ 171 jours) 

164 jours 

non prévu 
(environ l 71 jours) 

Stages inlerprovinciaux I Stage en maîtrise : moules 
étudiant en maîtrise et un indigènes (biologiste): 120 
au baccalauréat : 120 jours jours 

Technicien en géomatique: 
75 jours 

2 Stagiaires en maîtrise en 
sciences de l'Environ-
nement (piscicultures et 
ensemencement) : 150 
:ours 

336 

85 jours 

421 

766 

335 

68 jours 

403 

523 

revue bibliographique 
salmonidés 

2001-02 

119,5 jours 

non prévu 
( environ 171 jours) 

290.5 

85 jours 

375,5 

375,5 

contrats 
salmonidés (si 

nécessaire) 

-
2002-03 

117 jours 

non prévu 
(environ 171 jours) 

288 

85 jours 

373 

373 

salmonidés 
(si nécessaire) 



... • • • 
Tableau 6. Dépenses 1998-2003. 
DÉPENSES Budget 1998- Budget 1999- Budget 2000- Budget 2001- Budget 1002-

1999 {01000$) 2000 {0,000$) 2001 {01000$) 2002 {01000$) 2003 {01000$) 

DFH, Service de la faune aquatique Déplacements, PORH 3,0 3.0 3,0 3,0 

Direction des communications Moules zébrées Édition des autres outils de communi- 10,0 5 ,0 10,0 
cation et produits (documents numéros 
6,10,11, 12, 13, 15, 16, 17, 18, 19) 

Directions r~ionales et autres (DÉA, Panicipation au Groupe d'intervention, non non non non non 
DPSM) + CEAEQ frais de laboratoire comptabilisés comptabilisés comptabilisés comptabilisés comptabilisés 

Stagiaires (Conseil du Trésor ou 6,3 35,0 8,0 
ME_ 

TOTAL (excluant les salaires 0,0 13,0 8,0 13,0 3,0 
~ulien du MEF, avant les stagiaires 
et avant les dépenses régionales) 

TOTAL (excluant les salaires 6,3 48,0 16,0 13,0 3,0 
~ulien du MEF, incluant les 
salaires des stagiaires et avant les 
dépenses régionales) 

SLV2000 Déplacements et Incluant préparation du matériel de 8,0 9,0 7,0 10,0 10,0 
terrain conférences, déplacement, terrain 

Gobie Document no 9 5,0 

Moules zébrées Édition des outils de communication 8,5 
(documents numéros 1,2, 3, 4, 5, 7, 8 
Gabarit pour moules zébrées 1,5 

Achat de matériel divers (photos, 2,0 1,0 
articles, livres, etc) 

Contrat Reproduction piscicole 6 ,0 
Salmonidés Indéterminé lndétenniné 

Engagenent d'un Aide aux travaux de terrain 15,0 12,0 15,0 15,0 
technicien 

TOTAL SLV 2000 25,0 25,0 25,0 25,0 25,0 


